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Le Conseil national a examiné une demande d'avis concernant la rémunération liée à
l'accompagnement par courriel de patients résidant à l'étranger, par des centres de
fécondation.

Avis du Conseil national :

En sa séance du 16 janvier 2016, le Conseil national de l'Ordre des médecins a
examiné votre demande d'avis concernant la rémunération liée à l'accompagnement
par courriel de patients résidant à l'étranger, par des centres de fécondation.

Les médecins belges ont développé une expertise mondialement reconnue dans le
domaine de la médecine de la reproduction. Pour cette raison et également étant
donné notre législation libérale par rapport à d'autres pays, bon nombre de patients
résidant à l'étranger se tournent vers notre pays pour satisfaire leur désir d'avoir des
enfants. Pour réduire les coûts, certains patients optent pour des soins partagés
prodigués par leur gynécologue traitant dans leur pays d'origine et par un centre belge
de fécondation.

Sur le plan déontologique, plusieurs questions se posent en raison de la relation
triangulaire créée « patient-centre de fécondation-médecin local » et de la
collaboration à distance entre les médecins.

1. Qualité des soins

Les centres belges de fécondation sont soumis à des normes de qualité strictes (rrêté
royal du 15 février 1999 fixant les normes auxquelles les programmes de soins «
médecine de la reproduction » doivent répondre pour être agréées - Loi du 6 juillet
2007 relative à la procréation médicalement assistée et à la destination des embryons
surnuméraires et des gamètes).

Pour garantir un même service de qualité, il y a lieu de rédiger des conventions et
lignes directrices claires pour le suivi du patient. Il convient de prévoir l'accessibilité
permanente des médecins pour éviter des malentendus lors de l'interprétation des
résultats et de la thérapie y afférente.

2. Transmission de données médicales



Les données médicales et les schémas thérapeutiques des patients peuvent être
transmis par voie électronique à condition que l'expéditeur et le destinataire prennent
les mesures de sécurité nécessaires, comme la mise en place d'un accès avec un
identifiant et un bon mot de passe.

3. Rémunération

Les médecins peuvent demander une rémunération raisonnable pour le travail
réellement presté. La loi du 22 août 2002 relative aux droits du patient impose aux
médecins belges, à l'article 8, § 2, d'établir préalablement une estimation des prix
avant que le patient ne puisse donner son consentement éclairé.
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